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	Questions santé et environnement


1. Quelle est la différence entre dioxines, furanes et PCB de type dioxine ?

2. 
Pourquoi retrouve-t-on des PCB dans les aliments ?
3. Concrètement, quels sont les risques pour la santé d’une personne ?
4. J’ai mangé à plusieurs reprises du poisson provenant des zones interdites de pêche. Est-ce que cela représente un risque pour ma santé ?
5. J’ai encore au congélateur des filets de sandres que j’ai  péchés cette année au Lac de Schiffenen. Est-ce que je peux les manger?
6. Peut-on analyser la quantité de PCB de type dioxine présente à l’intérieur du corps ?
7. Est-ce dangereux si je me baigne dans la zone interdite à la pêche ? Et si je « bois une tasse» ?
8. Ce genre de pollution existe-t-il ailleurs en Suisse ? En Europe ?
9. Depuis quand l’ingestion des poissons dans cette zone pose-t-elle problème ?
10. Concrètement, quelles mesures ont été prises ?
11. Quelles vont être les prochaines mesures à prendre ?
12. Cela fait 15 ans que je mange chaque année 10 à 15 Kg de filets de perches, de sandres et de brochets du Lac de Schiffenen. Le commmuniqué de presse mentionne qu’une ingestion occasionnelle de poissons des eaux concernées ne représente pas de danger. Qu’en est-il de mon cas particulier ? Faut-il envisager un contrôle médical? 

13. Depuis plusieurs années, les agriculteurs arrosent régulièrement leurs champs avec l’eau du Lac de Schiffenen. Devrait-on analyser ces champs afin de détecter leurs valeurs en PCB ? faut-il prendre des mesures particulières? 


14. Même question que la question 13, mais relative aux jardins privés. 
15. Doit-on supposer qu’en plus des poissons, d’autres animaux de la chaîne alimentaire sont concernés par cette pollution (canards, cormorans, renards, etc.). A-t-on effectué des analyses sur d’autres animaux ? Quelle conséquence cette pollution peut-elle avoir sur la chasse? 
	Questions sur la pêche


1. Comment va-t-on réaliser l’interdiction de la pêche ?
2. Combien de pêcheurs sont concernés ?
3. Les permis de pêche seront-ils remboursés ?
4. Dans quels délais disposera-t-on de nouvelles informations ?



5. Concernant l'interdiction de pêche sur la Petite-Sarine. Avez-vous envisagé non pas d'interdire la pêche, mais de créer un parcours de pêche "NO KILL". Comme beaucoup de pêcheurs le demandent depuis plusieurs années, il s'agit en fait de continuer à pêcher, mais le poisson pris est systématiquement remis à l'eau.


6. Combien de temps cette interdiction va-t-elle durer ?



	Questions santé et environnement


1. Quelle est la différence entre dioxines, furanes et PCB de type dioxine ?

Il faut rappeler que les PCB de type dioxine (cPCB) et les dioxines sont deux groupes de substances différentes.

Les PCB (polychlorobiphényles) sont des composés aromatiques chlorés (209 congénères). Ils sont peu biodégradables et ont une forte stabilité chimique et physique comme les dioxines. 

À la différence des dioxines qui apparaissent au cours des processus thermiques, les PCB sont des mélanges industriels fabriqués et utilisés à partir des années 30 pour leurs propriétés isolantes (transformateurs électriques) et leur stabilité chimique et physique (huile de coupe, encre, peinture). Ils sont totalement interdits en Suisse depuis 1986. Ils avaient déjà fait l’objet d’une interdiction partielle depuis 1972 dans les systèmes ouverts (peintures, revêtements et joints pour la construction, …). 

Certains PCB (12 congénères) présentant des propriétés toxicologiques analogues à celles des dioxines sont appelés PCB de type dioxines (cPCB ou PCB-DL).

Les dioxines (polychlorodibenzodioxines, PCDD) (75 congénères) et les furanes (polychlorodibenzofuranes, PCDF) (135 congénères), sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques chlorés. Ces molécules, généralement appelés « dioxines », sont très proches : forte stabilité thermique, insolubles dans l’eau mais très solubles dans les lipides, peu biodégradables. Ceci les classe dans les polluants organiques persistants (POPs). 17 congénères revêtent une importance toxicologique.
2. Pourquoi retrouve-t-on des PCB dans les aliments ?

En raison de leur grande stabilité physique et chimique, de leur faible biodégradabilité, et du fait qu’ils sont liposolubles, les PCB s’accumulent dans les tissus graisseux des animaux, notamment les poissons.

3. Concrètement, quels sont les risques pour la santé d’une personne ? 

Il y a lieu de préciser que de par la présence ubiquitaire de la dioxine dans la chaîne alimentaire, la population générale dans le monde entier est constamment exposée à une faible dose de dioxine. 

La connaissance actuelle des effets des dioxines sur la santé de l’homme viennent des études expérimentales avec des animaux et des études épidémiologiques des accidents industriels et des travailleurs exposés à de très hautes quantités de dioxines (dans l’ordre de grandeur de 100 à 1000 fois plus haute que la population générale). Vu les conditions très éloignées des conditions d’expositions humaines et la très grande variation de sensibilité entre espèces (de 1 à 5000), les résultats des études chez l’animal ne sont pas aisément transposables à l’homme.

Les études épidémiologiques sont, mis à part les études sur le cancer, non-concluantes ou contradictoires. Seul le lien entre l’exposition aux dioxines et les effets dermatologiques (chloracné, après exposition aigüe à forte dose, par ex. après un accident industriel) et les augmentations transitoires des enzymes hépatiques a pu être définitivement prouvé. De faibles excès de risque pour tous les cancers confondus ont été trouvés dans les études épidémiologiques menées auprès des professionnels exposés. Dans certaines études, des risques  plus élevés pour certains cancers spécifiques (lymphomes, myélomes multiples, cancer du foie) ont été observés, mais les résultats ne sont pas cohérents d’une étude à l’autre. Pour d’autres effets sur la santé, évoqués par certaines études ne font pas l’objet d’un consensus de la part des experts (troubles du système immunitaire, du système endocrinien, altération de la fonction hépatique, troubles de la reproduction et des maladies neurologiques).

4. J’ai mangé à plusieurs reprises du poisson provenant des zones interdites de pêche. Est-ce que cela représente un risque pour ma santé ?

Les experts s’accordent à dire qu’une consommation d’aliments contaminés occasionnelle n’engendre pas de danger excessif pour la santé. Les études épidémiologiques ont été menées avec des valeurs beaucoup plus importantes (cf. ci-dessus) que les valeurs relevées dans les poissons les plus contaminés de nos échantillons. On peut donc raisonnablement supposer que le danger pour les personnes qui ont consommé des poissons de la zone impliquée, même de manière régulière, est très faible, bien que non-négligeable.

5. J’ai  encore au congélateur des filets de sandres que j’ai  péchés cette année au Lac de Schiffenen. Est-ce que je peux les manger? Si non, comment/ou faut-il les jeter ? 
Par mesure de précaution, nous vous conseillons de ne pas manger ces poissons, même si la consommation unique de poissons contaminés n'augmente vraisemblablement pas le risque pour la santé. Des teneurs en PCB pour les poissons de l’ordre de quelques dizaines de picogrammes ne ne nécessitent pas une élimination en tant que déchets spécial. Les poissons peuvent être directement brûlés à l’usine d’incinération de la SAIDEF qui est dotée de systèmes d’épuration des fumées très performants. Il faut aussi considérer que des déchets pouvant présenter des teneurs plus élevées en PCB, par exemple des joints de construction, sont incinérés occasionnellement en usine d’incinération. 
 
6. Peut-on analyser la quantité de PCB de type dioxine présente à l’intérieur du corps ?

Oui, mais l’analyse de PCB pour la détermination de la quantité présente à l’intérieur du corps est déconseillée pour les raisons suivantes:

· Le résultat d’un tel test ne peut pas prédire ni s’il y aura des conséquences pour la personne concernée ni quel type de conséquences doit être attendu, si jamais.

· Les tests ne sont offerts que par peu de laboratoires reconnus par l’OMS et sont très coûteux (environ CHF 2'000 à 2'500).

· L’analyse sanguine, le test utilisé le plus souvent, nécessite une quantité importante de sang (jusqu’à 200ml par test).

7. Est-ce dangereux si je me baigne dans la zone interdite à la pêche ? Et si je « bois une tasse» ?

Il n’est pas dangereux de se baigner dans la zone interdite de pêche et l’ingestion occasionnelle d’eau ne représente pas de risque.

8. Ce genre de pollution existe-t-il ailleurs en Suisse ? En Europe ?

Nous n’avons pas connaissance d’un cas analogue à celui de Fribourg en Suisse. La France a récemment interdit la consommation de poissons sur la quasi-totalité du bassin français du Rhône.

9. Depuis quand l’ingestion des poissons dans cette zone pose-t-elle problème ?

La date précise du début de la présence de PCB dans les chairs de poisson ne peut pas être définie précisément. Des études complémentaires sont en cours, notamment en relation avec l’historique du site et l’existence éventuelle d’autres sources de pollution. Ces analyses devraient permettre d’apporter des compléments d’information à ce sujet.

10. Concrètement, quelles mesures ont été prises ?

Les principales mesures prises concernent :

· l’analyse des sédiments, des eaux de la Sarine et des poissons

· l’investigation et la surveillance du site de la Pila

· la recherche d’éventuels autres sources

11. Quelles vont être les prochaines mesures à prendre ?

Les prochaines mesures à prendre concernent la poursuite des investigations : analyse des sédiments, des eaux de la Sarine et des poissons ; historique, investigation et surveillance du site de la Pila, définition et planification des mesures d’assainissement ; recherche d’éventuelles autres sources de pollution.
12. Cela fait 15 ans que je mange chaque année 10 à 15 Kg de filets de perches, de sandres et de brochets du Lac de Schiffenen. Le commmuniqué de presse mentionne qu’une ingestion occasionnelle de poissons des eaux concernées ne représente pas de danger. Qu’en est-il de mon cas particulier ? Faut-il envisager un contrôle médical? 
Il est improbable que la quantité que vous avez consommée ait causé un dommage à votre santé. Cela en prenant pour base le résultat des analyses effectuées sur les poissons de la Sarine et du Lac de Schiffenen et en les comparant avec les analyses qui ont été faites sur des personnes victimes d’accidents industriels ou exposées à des quantités importantes lors de leur activité professionnelle. Néanmoins, il est impossible de donner une garantie absolue pour un cas particulier, puisque d’autres facteurs comme la prédisposition individuelle face à certaines maladies, l’âge, le sexe, la constitution et la grandeur peuvent avoir une influence non négligeable sur la santé. 

Contrôle médical : il n’existe malheureusement pas de possibilité de déterminer par un contrôle médical si ces substances ont provoqué une maladie. Nous déconseillons également d’effectuer un dosage de ces substances dans le sang, puisque les résultats ne permettent pas de prévenir ou de prédire une éventuelle maladie. Ces analyses sont de plus très onéreuses Pour rappel, nous ingérons tous régulièrement de petites quantités de PCB à travers les aliments que nous consommons quotidiennement. 
En raison des divers facteurs plus ou moins complexes qui peuvent influer sur la formation d’une maladie, un mode de vie sain est particulièrement recommandé. Il importe de se nourrir de manière équilibrée, avec suffisamment de légumes et de fruits, de ne pas manger de viande de façon excessive et de ne pas abuser de substances nocives comme l’alcool ou le tabac et de  faire du sport. Il est également conseillé de suivre les conseils médicaux prônant des contrôles préventifs visant à découvrir certaines formes de cancers, comme par exemple les cancers du sein et du colon.
13. Depuis plusieurs années, les agriculteurs arrosent régulièrement leurs champs avec l’eau du Lac de Schiffenen. Devrait-on analyser ces champs afin de détecter leurs valeurs en PCB ? faut-il prendre des mesures particulières? 
Les PCB sont surtout présents dans les sédiments du Lac et ils sont peu solubles dans l'eau.  Jusqu’à présent, aucune substance de type PCB n’a été détectée dans l’eau, il n’y a donc pas de risques de contaminer les végétaux poussant dans ces champs.
14. Même question que la question 13, mais relative aux jardins privés. 
Idem réponse à la question 13. De plus, même si l’eau devait contenir des PCB, l’accumulation dans les légumes est insignifiante.
15. Doit-on supposer qu’en plus des poissons, d’autres animaux de la chaîne alimentaire sont concernés par cette pollution (canards, cormorans, renards, etc.). A-t-on effectué des analyses sur d’autres animaux ? Quelle conséquence cette pollution peut-elle avoir sur la chasse? 
Les analyses concernant les cPCB ont uniquement porté sur les poissons. Il est clair que des animaux qui ingèrent des poissons contaminés emmagasinent eux-mêmes cette substance. Néanmoins, peu d’oiseaux qui mangent les poissons sont sédentaires. On peut donc assumer qu’ils ne mangent pas seulement des poissons venant de la Sarine. Leur valeur en cPCB devrait donc être inférieure aux résultats constatés chez les poissons. Mais aucune analyse à ce sujet n’a été effectuée. 

	Questions sur la pêche


1. Comment va-t-on réaliser l’interdiction de la pêche ?

1. Information aux médias

2. Information des points de vente de permis de pêche (Préfectures) surtout pour tous nouveaux preneurs de permis

3. Présence des gardes-faune sur les tronçons concernés afin d’informer les pêcheurs

4. Information de tous les détenteurs d’un permis de pêche valable en ce temps
2. Combien de pêcheurs sont concernés ?

Total 2635 permis concernés, soit :

Permis A (lacs et rivières) annuel : 1473

Permis A, 2e demi-permis : 185

Permis B (rivières) annuel : 214

Permis B, 2e demi-permis : 30

Permis C (lacs) annuel : 526

Permis C, 2e demi-permis : 207
3. Les permis de pêche seront-ils remboursés ?

La pêche en rivière se termine le 7 octobre 2007. Il reste encore 5 semaines et demie. Les pêcheurs en rivière ont des possibilités de pratiquer la pêche sur de nombreuses autres rivières.

La pêche au lac de Schiffenen est ouverte toute l’année. L’interdiction touche surtout les pêcheurs qui ont immatriculé leur bateau au lac de Schiffenen. Ces bateaux ne peuvent évidemment pas être déplacés sans autre.

Les premières discussions ont eu lieu et vont se poursuivre ces prochaines semaines.
4. Dans quels délais disposera-t-on de nouvelles informations ?

Une séance d’information générale est prévue le 11 septembre à 18h00 à l’Institut agricole de Grangeneuve pour les personnes qui se sentent concernées par le problème de la pêche et de la consommation de poissons. Les prochaines informations concernant des résultats d’analyses et d’investigations supplémentaires sur la décharge seront données dès que possible, dans le courant de l’automne. D’ici là les associations et autres concernés seront informés de manière plus détaillée. Une information régulière de la population est prévue.

5. Concernant l'interdiction de pêche sur la Petite-Sarine. Avez-vous envisagé non pas d'interdire la pêche, mais de créer un parcours de pêche "NO KILL". Comme beaucoup de pêcheurs le demandent depuis plusieurs années, il s'agit en fait de continuer à pêcher, mais le poisson pris est systématiquement remis à l'eau.
La question si on ne peut pas instaurer un parcours « no kill » ou « catch and release » a été abordée et le Service des forêts et de la faune examinera cette question encore d’avantage. L’ordonnance sur la protection des animaux étant actuellement en révision, il est utile d’attendre encore une décision de principe de la « Berne fédérale ». 
Dans tous les cas, le Conseil d’Etat sera à nouveau saisi de la question avant la fin de cette année. 
Lien sur un extrait du journal suisse de la pêche qui reprend la prise de position de la fédération suisse des pêcheurs.
6. Combien de temps cette interdiction va-t-elle durer ?

Il est impossible de répondre à cette question aujourd’hui. Les études complémentaires en cours ont notamment comme but de pouvoir répondre à cette question.

Remarque : ce document sera complété régulièrement avec de nouvelles questions et réponses.
6.09.2007/Claudia Lauper/DSAS
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